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 Tunisie 

 Le gouvernement et l’UGTT ont entamé 
des négociations depuis le 29 aout  

Les discussions portent sur un ensemble de réformes 
économiques, ainsi que sur les revendications sociales 
portées par l’UGTT lors de la grève du 16 juin dernier : 
révision de la circulaire 20 conditionnant toute 
entame de négociations sociales dans le secteur 
public à l’autorisation de la Primature ; révision du 
salaire minimum ; négociations salariales dans le 
secteur public (application d’accords signés en février 
2021) et démarrage de réformes dans les 
établissements publics. Les négociations se 
poursuivent.  
 
 Le déficit budgétaire de la Tunisie au 

premier semestre 2022 atteint 470,8 M 
TND 

D’après les résultats provisoires de l’exécution du 
budget de l’Etat en juin 2022 publié par le ministère 
des finances, le déficit budgétaire de la Tunisie était 
de 470,8 M TND au 1er semestre 2022 alors qu’il 
était de 1,9 Mds TND à la même période de l’année 
dernière. Cette baisse s’explique par le fait que la 
hausse des dépenses budgétaires a évolué plus 
lentement que celle des ressources budgétaires. 
L’accroissement des ressources budgétaires en juin 
2022 (19,3 Mds TND) a été de 22% grâce à la hausse 
des recettes fiscales de 19%, celles-ci représentant 
17,4 milliards de dinars. Les dépenses budgétaires ont 
quant à elles augmenté de 7,7% et s’élèvent à 19 
milliards de dinars. Cet accroissement est lié à 
l’augmentation i) des dépenses de salaire (+5,3%, 10,5 
Mds TND), ii) des charges de financement de la dette 
(+12,3%, 2,1 Mds) et iii) des dépenses d’intervention 
(+12,8%, 4 Mds TND). 
 

 
 

 
 

 Le montant des investissements 
déclarés dans l’industrie a reculé de 
20,6% au 1er semestre 

L’agence de promotion de l’industrie et de 
l’innovation (APII) a enregistré 1 535 projets 
d’investissement dans l’industrie au 1er semestre 
2022, contre 1 730 au 1er semestre 2021, (-11,3%), 
pour un montant total de 1,04 Md TND, en baisse 
de 20,5% par rapport au 1er semestre 2021. Le déclin 
touche aussi bien les investissements dans l’industrie 



 
 

totalement exportatrice (-27,5% à 416,4 M TND) que 
les investissements à participation étrangère (-38,8% 
à 356 M TND). En revanche le nombre d’emplois liés 
aux projets d’investissement se maintient (23 495 
emplois, +0,7%), témoignant d’un poids plus 
important des investissements intensifs en main 
d’œuvre. Les investissements dans l’agroalimentaire 
(35,5% du total) ont atteint 369 MTND, en baisse de 
20,2%, et ceux dans l’industrie mécanique et 
électrique (30% du total) ont atteint 312,5 MTND, en 
diminution de 10,9%. Les investissements dans le 
textile, habillement, cuir et chaussure, ont en revanche 
cru de 56% pour atteindre 115,2 M TND, soit 11% du 
total des investissements déclarés dans l’industrie au 
1er semestre.  
Dans les services, l’APII a enregistré une forte hausse 
du nombre de projets d’investissement au 1er 
semestre 2022 par rapport au 1er semestre 2021, mais 
pour des montants unitaires moindre et générant 
moins d’emplois : pour 4 721 projets, contre 4061 au 
1er semestre 2021, le montant total 
d’investissement a progressé de 4,8% à 568,2 M 
TND et le nombre d’emplois liés a reculé de 12 353 à 
11 907. 
 
 Signature d’accords bilatéraux et 

multilatéraux dans le cadre de la 
TICAD 8 

La 8ème édition de la Conférence Internationale de 
Tokyo sur le Développement de l’Afrique (TICAD) s’est 
tenu les 27 et le 28 août 2022. Outre la Cheffe du 
Gouvernement tunisien Mme Najla Bouden et le 
Premier Ministre Japonais M. Fumio Kishida, cet 
évènement a rassemblé le roi Mswati II du royaume 
d’Eswatini, huit présidents (Comores, Gambie, 
Seychelles, Sénégal, Guinée Bissau, Burundi, 
Centrafrique et Madagascar), sept premiers ministres 
(République Démocratique du Congo, Tanzanie, Côte 
d’Ivoire, Cap-Vert, Djibouti, Somalie et Lesotho), 50 
délégations et près de 5 000 participants dont 300 
hommes d’affaires africains et japonais. A l’issue de la 
TICAD 8, le Japon a annoncé accorder au continent 
africain 30 Mds USD sur les 3 prochaines années, 
dont 4 Mds USD seront consacrés aux investissements 

dans les secteurs public et privé à travers l’Initiative de 
croissance verte en Afrique. En tout, 30 accords de 
coopération ont été signés entre le Japon et les 
pays africains dans le cadre de la TICAD 8.  
A l'occasion de cette huitième édition, 81 projets 
d'investissement en Tunisie, d'un montant estimé 
à 2,7 Mds USD, ont été présentés aux investisseurs 
institutionnels et privés africains et japonais. Les 
autorités japonaises ont également accordé à la 
Tunisie un financement de 100 M USD, conditionné 
à la conclusion d’un accord avec le FMI dans le cadre 
du projet de réponse d’urgence COVID-19 pour la 
protection sociale en Tunisie. Par ailleurs, quatre 
protocoles d’accord ont été signés entre des 
entreprises tunisiennes et japonaises dans le secteur 
de l’assurance, du dessalement d’eau, des énergies 
renouvelables et des télécommunications. De plus, le 
ministre tunisien de l’Economie et de la Planification, 
M. Samir Saied et le PDG de l’entreprise japonaise 
« Toyota Tsusho », M. Ichiro Kashitan, ont signé un 
protocole d’accord pour la mise en œuvre de projets 
dans divers secteurs (énergies renouvelables, santé, 
industrie automobile et transformation des matières 
premières). Enfin, la Tunisie a également signé deux 
accords-cadres de coopération avec le Cap-Vert et la 
Guinée-Bissau afin de développer les relations 
bilatérales dans les domaines économiques, 
scientifiques et culturels. 
 
 La cheffe du gouvernement tunisien 

Najla Bouden s’est rendue à Paris du 29 
au 31 aout et y a rencontré la Première 
ministre Elisabeth Borne 

A l’invitation du MEDEF, la Cheffe du Gouvernement 
tunisien a effectué une visite de travail du 29 au 31 
août 2022, accompagnée de sa conseillère Mme 
Samia Kaddour et de la ministre de l’Industrie, des 
Mines et de l’Energie Mme Neila Gongi. L’objet 
principal de ce déplacement était sa participation en 
tant qu’invitée d’honneur à la Rencontre des 
Entrepreneurs de France (LaRef 2022). Dans le cadre 
de cet évènement, Mme Bouden s’est entretenue avec 
le président du MEDEF, M. Geoffroy Roux de Bézieux, 



 
 

concernant la coopération économique bilatérale 
entre la Tunisie et la France. Les entretiens de la Cheffe 
du Gouvernement tunisien avec les responsables de 
plusieurs grandes entreprises et start-ups françaises 
ont  été l’occasion de discuter des moyens d’accroitre 
les investissements dans certains secteurs porteurs 
pour la Tunisie tels que les énergies renouvelables 
et  l’intelligence artificielle.  

En marge de cet évènement, Mme Bouden s’est rendu 
à l’Hôtel de Matignon pour s’entretenir avec la 
Première Ministre, Mme Elizabeth Borne. Cette 
rencontre a notamment été l’occasion d’échanger sur 
l’amélioration du climat socio-économique tunisien 
mais aussi de souligner le soutien de la France à la 
Tunisie face aux conséquences économiques de la 
crise sanitaire et du conflit ukrainien et de rappeler le 
caractère stratégique de la coopération entre les deux 
pays. Si le sujet de l’assouplissement des procédures 
de délivrances des visas et des cartes de séjour a 
également été abordé, l’accent de cette rencontre a 
notamment été mis sur la question d’un meilleur 
soutien de l’Union Européenne à la Tunisie  face à la 
crise d’approvisionnement en énergie et en denrées 
alimentaires de base.  
 



 
 

 La BCL publie les statistiques du 
commerce extérieur de la Libye au 
premier trimestre 2022 

La Banque Centrale de Libye a publié les statistiques 
du commerce extérieur de la Libye au premier 
trimestre 2022. Les échanges totaux de la Libye au 
1er trimestre ont augmenté de 32,8% (g.a) pour 
atteindre 12,8 Mds USD contre 9,6 Mds USD au 
cours de la même période en 2021. Les exportations 
ont atteint 9,3 Mds USD tandis que les 
importations s’élevaient à 3,5 Mds USD. Selon la 
publication, l'économie libyenne dépend toujours 
fortement des hydrocarbures qui constituent plus 
de 96,8% des exportations libyennes au premier 
trimestre 2022. L’Union Européenne est le premier 
client de la Libye et représente 68,8% de l’export du 
pays (dont 25% concernant uniquement l’Italie) tandis 
que l’Asie (18,3%) et les Amériques (6,5%) sont les 
seconde et troisième destinations des exportations 
libyennes. Les importations Libyennes proviennent 
également principalement de l’Union Européenne 
(51,4%). Enfin, la Turquie est le premier pays 
fournisseur de la Libye et les échanges entre les deux 
pays représentent environ 25 % du total des 
importations libyennes au 1er trimestre. 
 

 
 

 
 

 


